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1 CREATION – AFFECTATION 
 
La société Corail Hélicoptères, exploitant d’hélicoptères titulaire d’un Certificat de 
Transporteur Aérien, a été autorisée à créer une hélistation en surface par arrêté préfectoral 
daté du 12 mai 2010. L’arrêté de mise en service de l’hélistation date du 9 août 2010. 
 
Cette hélistation est habituellement exploitée par l’AS-350-B/B1/B2/B3e, AS-355-NP, AS-355-
N, EC130 B4, H130 (EC130 T2), H120. 
 
Le 24 août 2015, le cadre responsable de la société a remis son dossier de demande de 
conversion en hélistation ministérielle. Cette démarche vise à régulariser la situation 
administrative de l’hélistation de l’Ermitage, par l’établissement d’une étude d’impact 
environnemental, infraction relevée par la commission européenne par la mise en demeure 
2013/2128.  
 
Cette conversion a également pour objectif de rendre pérenne cette infrastructure par 
l’établissement d’un plan de servitudes aéronautiques (PSA) qui sera intégré dans les 
documents d’urbanisme, notamment dans le PLU de Saint-Paul.  
 
La société demande la création et la mise en service en hélistation ministérielle de l’hélistation 
actuelle avec adjonction d’une deuxième trouée.  
 
Le déplacement de la FATO actuelle est envisagé de manière à améliorer les conditions 
d’exploitation de l’hélistation : ce projet est évoqué dans le dossier déposé. 
 

2 CARACTERISTIQUES DE L’HELISTATION 

2.1 Situation géographique. 
L’hélistation de l’Ermitage se trouve dans la commune de Saint-Paul, dans l’ouest de l’ile de La 
Réunion. Les coordonnées géographiques du centre de la FATO sont : 21°04'04.80''S 
55°14'59.00''E. L’altitude du terrain est de 251m. 

2.2 Appareil de référence. 
L’appareil pris en référence est l’AS355 NP. 

2.3 Classification de l’hélistation. 
L’hélistation est utilisable en classe de performance 1, 2 ou 3. 

2.4 Caractéristiques physiques de l’hélistation. 
a) Aire d’approche finale et de décollage. 

La FATO a une dimension de 20m de diamètre, ce qui est adapté à l’exploitation des appareils 
qui fréquentent actuellement la plate-forme. 
 

b) Aire de prise de contact et d’envol. 
La TLOF est centrée sur la FATO et a un diamètre de 13m. 
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c) Orientation géographique des trouées d’envol et d’atterrissage. 

L’hélistation dispose d’une trouée unique orientée selon l’axe 165° par rapport au nord 
géographique. L’exploitant effectue une demande de régularisation administrative par rapport 
à cette trouée autorisée par arrêté préfectoral, et souhaite être autorisé par arrêté ministériel 
pour une seconde trouée orientée selon l’axe 335° par rapport au nord géographique.  
 

d) Dégagements. 
L’environnement proche de l’hélistation étant inhabité, des procédures terrain dégagé avec 
temps d’exposition en CP2 et CP3 sont possibles. 
 

e) Pentes. 
Les pentes de la plate-forme sont d’environ 2°. 
 

f) Aire de sécurité. 
L’aire de sécurité de la FATO a un diamètre de 40m. 
 

g) Postes de stationnement 
Trois postes de stationnement existent et permettent d’accueillir tous les hélicoptères 
habituellement utilisés. 
L’emplacement des postes de stationnement et de la FATO ne permettent pas de mouvements 
simultanés sur la plateforme. 
Un des postes de stationnement (n°3) est situé à un niveau inférieur par rapport au reste de la 
plate-forme. L’exploitant déclare que la pente de l’itinéraire dans l’effet de sol ne pose pas de 
difficultés de pilotage. 

2.5 Aides visuelles pour une utilisation de l’hélistation de jour 
a) Indicateur de direction de vent. 

La manche à vent a été placée de façon à respecter les dégagements aéronautiques de 
l’hélistation tout en échappant aux perturbations de l’air. Elle est visible d’un hélicoptère en 
vol depuis la direction préférentielle d’approche.  
 

b) Marque distinctive d’hélistation. 
Une lettre H de couleur blanche est matérialisée au centre de la TLOF. Le H est orienté de 
manière à ce que la barre transversale de la lettre « H » soit perpendiculaire à la direction 
d’approche finale. 
 

c) Marque d’aire d’approche finale et de décollage. 
Cette marque, réalisée au moyen d’une peinture blanche, permet de délimiter le contour de la 
FATO par 10 segments de 1m de large  et de longueur égale à un vingtième de la longueur du 
périmètre. 
 

d) Marque d’aire de prise de contact et d’envol. 
Cette marque, réalisée au moyen d’une peinture blanche, permet de délimiter par un trait 
continu de 30 cm de largeur le contour de la TLOF.  
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2.6 Projet de carte VAC 
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3 DEGAGEMENTS AERONAUTIQUES 

3.1 Caractéristiques des trouées d’envol et d’atterrissage 
L’hélistation dispose d’une trouée unique. Elle est orientée selon l’axe 165° par rapport au 
nord géographique. Il s’agit d’une trouée adaptée à l’utilisation en CP1 (cf. caractéristiques 
précises dans l’arrêté du 29 septembre 2009 relatif aux caractéristiques techniques de sécurité 
applicables à la conception, à l'aménagement, à l'exploitation et à l'entretien des 
infrastructures aéronautiques terrestres utilisées exclusivement par des hélicoptères à un seul 
axe rotor principal).  Elle est notamment dotée d’une pente de 4.5%, d’une longueur de 
3378m, avec une divergence de 10% dans sa première section. 
 
L’établissement d’une trouée unique sur une hélistation doit faire l’objet d’une étude 
opérationnelle approuvée selon l’article 4 de cet arrêté. Une étude opérationnelle a été 
fournie, mais cette étude n’a pas été validée.  
L’exploitant demande la création d’une seconde trouée. Celle-ci est orientée suivant l’axe 
335°, par conséquent elle ne se situe pas dans le même axe que la trouée existante. Les 
trouées désaxées sont autorisées par l’arrêté TAC Hélistations. Cependant cette trouée passe 
au-dessus d’une route. Les véhicules présents sur cette portion de route constituent des 
obstacles dans la trouée. Pour pallier ce problème, la procédure prévue est de vérifier 
l’absence de véhicule sur la D100 avant de poursuivre le décollage ou l’atterrissage. 
Une étude opérationnelle est fournie pour cette deuxième trouée : elle n’est pas validée à 
l’heure actuelle.  
 
Dans le cas d’un décollage ou d’un atterrissage dans la trouée orientée à 165°, le poste 1 doit 
être inoccupé. La présence d’un hélicoptère sur ce poste rend impossible le décollage. 
L’atterrissage reste possible si le PDA est rehaussé de 90ft à 105ft. La procédure est décrite 
dans le manuel d’exploitation et dans les consignes particulières du projet de carte VAC. 
Dans le cas d’un décollage ou d’un atterrissage dans la trouée orientée à 335°, le poste 2 doit 
être inoccupé. Cette procédure est décrite dans le manuel d’exploitation de la compagnie. De 
même, la présence d’un hélicoptère sur le poste 2 rend impossible le décollage. L’atterrissage 
reste possible si le PDA est rehaussé de 90ft à 105ft. La procédure est décrite dans le manuel 
d’exploitation et dans les consignes particulières du projet de carte VAC. 
 

3.2 Caractéristiques des surfaces latérales. 
Aucun obstacle ne perce les servitudes des surfaces latérales. 
 

3.3 Caractéristiques des phases de recul. 
Dans le cas d’un décollage suivant l’orientation magnétique 165° et en cas de procédure CP1, 
le poste 2 devra être inoccupé.  
Dans le cas d’un décollage suivant l’orientation magnétique 335° et en cas de procédure CP1, 
le poste 1 devra être inoccupé.  
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4 SECURITE DES TIERS – SECURITE INCENDIE 

4.1 Protection des tiers. 
La partie publique est séparée de l’aire de manœuvre par un grillage et un portillon. 
Tous les agents ont reçu une formation  aux procédés d’embarquement et débarquement des 
passagers et à l’utilisation des extincteurs. 
 

4.2 Sécurité incendie. 
L’hélistation est dotée d’un extincteur de 10kg de CO2 dans le hangar et d’un extincteur de 
50kg. Il n’y a pas de bac de sable sur l’hélistation. 
L’hélistation n’est pas dotée de décanteur séparateur. La mise en conformité est prévue lors 
des prochains travaux (échéance prévue  le 30 décembre 2016). 
 

4.3 Carburant. 
L’hélistation est dotée d’un dispositif d’avitaillement. Ce domaine fait l’objet de quelques  non-
conformités à l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif à l’avitaillement en carburant des hélicoptères 
sur les hélistations. L’exploitant devra se mettre en conformité avant le 7 août 2017.  
 

5 CONTROLE DE CONFORMITE 
Le dernier contrôle effectué sur l’hélistation de l’Eperon date du 5 novembre 2015. Le rapport 
faisait état de 4 écarts et 6 observations. En date du 20 juin 2016, il reste 1 écart et 4 
observations. L’écart n’est pas solvable par action unique de l’exploitant. En effet, l’étude 
opérationnelle proposée par l’exploitant n’a pas été validée.  
 
La création d’une seconde trouée est demandée par l’exploitant. Celle-ci n’est pas dans le 
même axe que la trouée existante. La création d’une seconde trouée permet aux aéronefs 
fréquentant l’hélistation d’être assurés qu’une deuxième trouée dégagée d’obstacles est 
utilisable dans certaines conditions. Une étude opérationnelle a été fournie par l’exploitant et 
est en attente de traitement. Les conclusions liées à la validation de l’étude opérationnelle 
devront être prises en compte par l’exploitant.  
 
L’exploitant indique dans son plan d’actions correctives que les observations restantes seront 
résolues au 30 décembre 2016, ce qui est acceptable pour la DSAC OI. 
 
La publication de la carte VAC devrait être demandée au cours de cette année 2016. 
 
Les mesures prises actuellement lors des procédures de décollage et d’atterrissage pour 
dégager les trajectoires sont convenables. Cependant, un éloignement de la FATO actuelle des 
postes de stationnement permettrait de se dégager des obstacles constitués par les 
hélicoptères stationnés sur les postes, et les véhicules sur la route. Ce point sera néanmoins à 
vérifier.  
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6 ASPECT CIRCULATION AERIENNE 

6.1 Aérodromes immédiatement environnants. 
L’hélistation de l’Ermitage est situé à environ 4km de l’hélistation de l’Eperon, à plus de 30km 
de l’aéroport Roland Garros, et à plus de 30km de l’aéroport de Pierrefonds. 
 

6.2 Restrictions en vigueur dans l’espace aérien environnant. 
Il n’y a pas de restrictions en vigueur dans l’espace aérien environnant. Cependant les activités 
de loisirs existent dans l’environnement proche de l’hélistation : 

 Activité d’aéromodélisme (dossier de demande en cours de traitement), à Saint-Gilles-
Les-Hauts, 1.6km. Un protocole a été mis en place entre la société Corail Hélicoptères 
et ce club d’aéromodélisme ; 

 activité de parachutage sur le site de l’Eperon, 4.6km ; 

 base ULM de Airsport Réunion, à La Saline, 3.2km ; 

 activité parapente, à Saint-Leu, à environ 7km ; 

 activité d’aéromodélisme, à La Plaine Saint-Paul, 11.2km ; 

 activité ULM et activité aéromodélisme, à Saint-Paul base ULM de Cambaie, 11.8km. 
Aucune incompatibilité n’est relevée à ce jour avec ces activités aéronautiques voisines. 
  
 

7 CONCLUSION 
Dans ces conditions, au plan de la sécurité aérienne, la DSAC OI émet un avis favorable à la 
conversion de l’hélistation préfectorale de l’Ermitage en hélistation ministérielle à usage 
restreint.  
L’exploitant prévoit, dans un délai de deux ans, le déplacement de la FATO dans le but de 
dégager les trouées et les phases de recul des obstacles existants. Ce projet constituerait une 
amélioration de la sécurité, cependant il devra faire l’objet d’une nouvelle enquête technique 
pour l’infrastructure au sol. 
 


